




 

 

 

 

 

Conseil plénier de l’Institut de Recherches Carré de Malberg 

Réunion du 6 mai 2025 (9 h), salle 339 de l’Escarpe et visioconférence 

Présents : 9 enseignants-chercheurs, 4 doctorants et Madame Monteil (FRU) 

Extrait 

 

 

 

5. Attribution d'une subvention aux candidat.e.s admissibles à l'agrégation de droit public 

 

Le Conseil de l’IRCM, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité des votants, d’attribuer aux deux 

admissibles au concours d’agrégation de droit public, à savoir Madame Aïda Manougian et Monsieur 

Louis de Fournoux, une subvention de 1.500 euros TTC, chacun. Cette subvention vise à leur faciliter 

la prise en charge des frais importants liés à l’organisation de la leçon en équipe, dite « de 24 

heures ». 

Le Conseil de l’IRCM leur souhaite également la meilleure réussite dans le cadre du concours 

d’agrégation de droit public. 

 

 

 

 

Gabriel ECKERT 

Directeur de l’IRCM (UR 3399) 
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